
 

CAGNOTTE

Une aide pour ma
maman

Bonjour,je m’appelle Elisa j’ai actuellement 17 ans et je vais vous raconter un petit peu ce qui se passe actuellement chez
moi. Il y a maintenant 3 ans ma mère a divorcé de son mari (qui n’est pas mon père) avec qui elle est resté marié 5 ans et a
eu un petit garçon, Camille, qui a 6 ans. Elle a décidée de divorcer car ça devait difficile de vivre à ses côtés ( il n’aller plus
travailler alors qu’il était censé faire tournée une pharmacie, mentait constamment, buvait tout les jours en cachette, volait de
l’argent…). On a donc trouvé un logement à proximité de là où on vivait déjà, pour les écoles et le travail de ma mère. Sauf
que voilà, il a refusé le divorce en disant que ma mère avait ruiné sa vie et qu’elle allait payer pour ça. Quelques mois après
que nous sommes partis on a appris qu’il était en réalité endetté de 26.000€ et que du fait qu’il n’allait plus travailler, n’avait
plus de sous. Que ce serait donc ma mère qui allait devoir les payer car au moment où la dette s’est prononcée elle était
encore mariée à lui. Après quelques mois de bataille elle a réussit à s’en délivrée en prouvant à la justice que cette dette ne
l’a concernée absolument pas. Puis encore quelques mois plus tard qu’il ne payé plus sa voiture ( il a commencé à la payer
lorsqu’il était encore marié) et donc que là il y aurait de forte chance que ma mère paye (14.000€). Puis il avait une maison
qu’il ne payé plus également ( et comme le divorce n’est toujours pas prononcé, vu qu’il le refuse) ma mère doit payer si il ne
le fait pas , et cette fois ci c’est 50.000€, actuellement ma mère ne les paye pas car elle a fait appel en justice et l’affaire est
en cours… Mais aujourd’hui on vient de recevoir la décision de la justice sur l’histoire de la voiture et s’est ma mere qui doit
payer ( pour rappel les 14.000€). Ma mère a de base un bon travail qui nous permettait de bien vivre ( sachant qu’on vit a 3 ,
ma mère , mon frère et moi) mais avec une telle somme à payer on va devoir déménager et totalement refaire notre façon de
vivre. Les sous qu’elle « doit » seront prélevés sur son salaire et ça pourrait aller jusqu’à 1700€ ! Ce qui est énorme
! Aujourd’hui j’aimerais vous demander votre aide car on ne voit plus de solution à cette histoire, sans penser aux
conséquences que ça risque d’avoir à l’avenir et aussi celle que ça a sur mon petit frère de grandir avec un père absent ( il vit
chez ses parents et a donc le droit de le voir un week-end sur deux) et qui se comporte comme ça … sans compter le fait que
j’avais pour projet de faire des études (après l’obtention de mon bac fin d’année ??) et que je ne pourrais donc peut-être
pas…Merci à vous d’avoir lu et libre à vous d’en faire ce que vous voulez ( en revanche si vous pouvez partagé ce serait
sympas ;) ) Elisa 
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